
Matériel d'occasion

Nom
Prénom
Adresse
Téléphone
Émail

Souhaite vendre d'occasion

taille coté sexe prix
Veste

Pantalon
Sous-cuirasse

Gant
Masque

arme
Fil de corps

Bustier -coques

Cercle des Escrimeurs du Pays Vençois
Modalités d'inscription                       Fleuret     enfant

 saison 2010 /  2011

Pièces à fournir:   
➔     Fiche  d'admission
➔     Certificat  médical précisant   non contre-indication  à  la  pratique  de  l'escrime, apte à 

la pratique en compétition avec possibilité de surclassement simple  datant de moins de 1 
mois

➔     1 Photo  d'identité  récente portant  le  nom  au  dos
➔     2 Enveloppes  timbrées   portant  votre  adresse
➔     Le   règlement  à  l'ordre  du  CERCLE DES ESCRIMEURS DU PAYS VENÇOIS

Cotisation  :
Baby       
  

158,00 € Ce  montant  comprend   la cotisation  à  l'association  qui  ouvre 
droit  aux  cours collectifs et individuels selon la  formule choisie,  la 
licence obligatoire  de  la Fédération  Française  d'Escrime  qui 
inclut  une assurance  en  option  de  base

Tarifs  dégressifs  selon  le nombre  d'inscrits  d'une  même  famille

Les  règlements  s'effectuent  en  1 ou  2  fois   (dans  ce  cas  2 
chèques  sont à remettre dès  l'inscription) 
Pour la pratique de 2 armes, voir le bureau

Débutant 206,00 €

Confirmé 220,00 €

Matériel:   
Tireurs Débutants:    

1. Pantalon  de  survêtement   et  chaussures  de  sport
2. Gant  et  sous-cuirasse de protection  personnels   obligatoires  (pour  se les procurer  voir 

club ou site)
3. Le masque  obligatoire  pendant les assauts est  prêté  par le club ainsi que  la  veste 

d'escrime
L'enfant  doit  s'équiper  complètement  en  début  de  cours   avec  l'aide de  la  personne  qui  
l'accompagne   si  nécessaire

Tireurs  confirmés  
1. Gant et sous-cuirasse  de protection et fil de corps  personnels 
2. Tenue complète (veste et pantalon)  aux normes CE obligatoire et pouvant être louée au 

club  pour le prix de 55 € à 65 € selon la taille, pour un an  (plus 150 € de caution qui ne 
sont pas encaissés sauf détérioration ou non restitution)  et dont l'entretien incombe au 
tireur. 

3. Il est demandé aux tireurs de s'équiper progressivement d'année en année de pratique , en 
achetant leur propre matériel surtout masque et arme électrique

Nous vous rappelons que tout matériel endommagé lors des séances d'entraînement est à la 
charge du tireur selon le barème affiché au club



NOUS JOINDRE: 

Email

 cepv@paysvencois-escrime.fr 
secretariat@paysvencois-escrime.fr

                              
Téléphone 

 06 14 05 57 58
                              

Le site du club

 http://www.paysvencois-escrime.fr

RESPECT DU DROIT À L’IMAGE
Des documents photographiques ou  films vidéo éventuellement sonores sur lesquels  votre enfant  
ou vous même pourrait apparaître,  pourront être réalisés par le CEPV. Certains des clichés ou des 
vidéos pourront être envoyés aux correspondants locaux pour  des articles de presse, des expositions 
lors de manifestations représentant le club etc.
Ces photos ainsi que les réalisations écrites(dessins ou textes) sont librement consultables par tous,  
et certaines apparaîtront sur le site Internet du club: http://www.paysvencois-escrime.fr

Nous accordons la plus grande attention pour qu'aucune  photo ne puisse porter préjudice  à la  
réputation de l'adhérent ni à celle de ses parents à travers lui.
L'utilisation de l'image  reste soumise à votre autorisation, conformément  à l'  Article 9 du code 
civil  sur «  le  droit  à  l'image et  au  son » et  à  l'article  121-2  du  code de  la  propriété  
intellectuelle

Autorisation de publication de l'image  

Je soussigné(e), nom                                            prénom

adhérent ou représentant légal de l'enfant 

nom                                       prénom

autorise                             n'autorise pas      

le Cercle des Escrimeurs du Pays Vençois à publier à titre gratuit les photos, films, bandes sonores 
sur  lesquelles  je  figure  ou  figure  mon enfant  ainsi  que  les  réalisations  des  œuvres  originales  
produites au sein du club ou lors des compétitions ou des manifestations durant la saison sportive 
2010-2011

Fait à                                                        Le 

SIGNATURE

DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉS
Je soussigné(e), nom                                            prénom

adhérent ou représentant légal de l'enfant 

nom                                       prénom

m'engage à conduire mon enfant à la salle d'entraînement et à vérifier que le maître d'armes ou un  
responsable  de  la  salle  est  bien  présent  avant  de  repartir.  De  même,  je  m'engage  à  venir  le  
rechercher à l'heure de la fin de la séance dans la salle.

Fait à                                                        Le 

SIGNATURE

mailto:cepv@paysvencois-escrime.fr
http://paysvencois-escrime.fr/



